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UNE CONFÉRENCE NATIONALE 
EN JUIN 2003

Divers

Par Sylvie A. Charron
Les parents et les enseignants conservent la permission d'infliger un 
châtiment corporel aux enfants trop dissipés, en vertu du jugement 
rendu le 15 janvier 2002 en Cour d'appel de l'Ontario.

La gestionnaire avertieLa gestionnaire avertieLa gestionnaire avertieLa gestionnaire avertie

Par Lina DavidsonPar Lina DavidsonPar Lina DavidsonPar Lina Davidson

C'est maintenant confirmé, l'Association sera l'organisme hôte 
de la conférence annuelle 2003 de la Fédération canadienne 
des services de garde à l'enfance, de concert avec la 
Fédération des centres à la petite enfance du Québec.  Les trois 
organismes travaillent déjà à la planification de cette activité 
nationale qui se déroulera à Ottawa.  Vous avez des 
commentaires, des suggestions d'ateliers ou de conférences, 
des idées ?  Partagez-nous les, il nous fera plaisir d'en informer 
le comité organisateur de l'événement.

La fessée en OntarioLa fessée en OntarioLa fessée en OntarioLa fessée en Ontario

Je suis restée avec des sentiments partagés après avoir lu l'article dans Le 
Droit du 16 janvier dernier sous le titre La fessée est légale.
Je me retrouve face à deux grandes inquiétudes.  Ma première inquiétude 
émerge par l'absence des précisions et des définitions, qui font que je me 
pose une multitude de questions.  L'article débute comme ceci : Les 
parents et les enseignants conservent la permission d'infliger un 
châtiment corporel aux enfants trop dissipés.
Lisez la suite de cet article la page 5 de l�Écho.

La cour extérieure devient un... potagerLa cour extérieure devient un... potagerLa cour extérieure devient un... potagerLa cour extérieure devient un... potager
Le départ d'une saison apporte le réveil d'une autre 
saison.  Le printemps représente tellement de choses 
pour différentes personnes; ....  Pour moi, la transition 
d'une saison à une autre signifie aussi de nombreux 
préparatifs pour le terrain de jeux de la garderie.

Depuis septembre 1999,  la Loi sur les garderies en 
Ontario exige des examens plus fréquents .....

Un article à ne pas manquer à la page 7!



Le coin des VITAMINES VITAMINES VITAMINES VITAMINES

Par Mélanie DixonPar Mélanie DixonPar Mélanie DixonPar Mélanie Dixon

Les enfants comme les adultes vivent le stress quotidiennement pour une 
variété de raisons. Une de nos tâches en tant qu'éducatrice comprend de 
sensibiliser les enfants à reconnaître les signes de stress ainsi que de 
leur apprendre comment le gérer. Le yoga, avec ses exercices tels que 
la visualisation, la respiration et l'étirement, peut être un outil pratique 
pour répondre à ce besoin.

En participant à des cours de yoga, Kelly O'Gorman, la directrice de 
la garderie Les Bouts d'choux de Toronto, eut l'idée d'offrir les 
multiples bénéfices du yoga aux enfants de son centre. Elle trouva 
une enseignante de yoga qui s'ouvrit à l'idée de mener l'activité 
auprès des enfants aussi jeunes que deux ans.   
Vous trouverez la suite de cet article à la page 12 de l�Écho!Vous trouverez la suite de cet article à la page 12 de l�Écho!Vous trouverez la suite de cet article à la page 12 de l�Écho!Vous trouverez la suite de cet article à la page 12 de l�Écho!

Découvrez Chiffon en page 9!


